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Thèmes mis à jour en juillet : CPP, désinfection des endoscopes, procédure disciplinaire.
Décret n° 2014-766 du 3 juillet 2014 modifiant le décret n° 89-197 du 30 mars 1989 relatif aux indemnités susceptibles d'être allouées aux présidents des sections des assurances sociales des conseils régionaux de discipline des médecins et des chirurgiens-dentistes ainsi qu'aux présidents des sections des assurances sociales des conseils régionaux de l'ordre des pharmaciens

        http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000029190583&dateTexte=&categorieLien=id
Arrêté du 3 juillet 2014 modifiant l'arrêté du 28 août 2007 fixant le montant des indemnités susceptibles d'être allouées aux présidents des sections des assurances sociales des chambres disciplinaires de première instance des ordres des professions de santé

        http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000029190627&dateTexte=&categorieLien=id
Arrêté du 20 mai 2014 modifiant l'arrêté du 7 septembre 1999 relatif au contrôle des filières d'élimination des déchets d'activités de soins à risques infectieux et assimilés et des pièces anatomiques et l'arrêté du 7 septembre 1999 relatif aux modalités d'entreposage des déchets d'activités de soins à risques infectieux et assimilés et des pièces anatomiques

        http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000029190594&dateTexte=&categorieLien=id
Décision du 17 juin 2014 portant modification de la liste des médicaments de médication officinale mentionnée à l'article R. 5121-202 du code de la santé publique

        http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000029205891&dateTexte=&categorieLien=id
CIRCULAIRE N DGS/DSS/DGOS/PP2/1C/PF2/PF4/2014/144 du 8 juillet 2014 relative aux conditions de mise en oeuvre des dispositions de l’article 48 de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2014 concernant la fourniture, l’achat, l’utilisation, la prise en charge, les modalités de vente au public et les modalités de financement hospitalier des médicaments ayant fait l’objet d’autorisations temporaires d’utilisation mentionnées à l’article L. 5121-12 du code de la santé publique, qui disposent d’une autorisation de mise sur le marché, passée la date de fin de l’autorisation temporaire d’utilisation fixée par l’Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé
INSTRUCTION N° DGOS/PF2/2014/216 du 10 juillet 2014 relative à l’organisation de la semaine de la sécurité des patients 2014

Délibération n° 2014-239 du 12 juin 2014 portant autorisation unique de mise en œuvre, par les professionnels et établissements de santé ainsi que par les professionnels du secteur médico-social habilités par une loi, de traitements de données à caractère personnel ayant pour finalité l'échange par voie électronique de données de santé à travers un système de messagerie sécurisée

        http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000029238801&dateTexte=&categorieLien=id
Courrier DGS du 16/07/14 à Mme ADENOT CNOP sur les officines n’ayant pas adhéré au réseau DASTRI (lien à la date)

Courrier DGS du 10/12/2013 à l’Ordre des Chirurgiens Dentistes sur la sédation sous psychotropes (lien à la date)

Lettre ministérielle du 17 juillet 2014 relative aux modalités de vente au public par les PUI de la spécialité DIFICLIR® (lien à la date)

Instruction DGOS/PF2/2014/217 du 10/07/14 relative à la priorité de gestion du risque pour les prescriptions hospitalières exécutées en ville (PHEV) de médicaments et LPP  avec 4 annexes (liens à la date)

Arrêté du 11 juillet 2014 portant classement sur la liste des substances vénéneuses

        http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000029270263&dateTexte=&categorieLien=id
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